Le dispositif Zones Franches et la création des parcs industriels
Les zones franches ont été instituées en Haïti par la Loi du 24 juillet 2002 portant sur les Zones Franches. Le dispositif Zones Franches repose sur une combinaison d’incitatifs fiscaux, tarifaires et sociaux. Il a été conçu dans le dessein de faciliter la création d’emplois durables et le développement d’activités génératrices de revenus au profit de la grande masse de la population durement frappée par un chômage endémique. 
En vertu de l’article 2 de cette loi, la zone franche est définie comme une portion de terrain clairement délimitée et entièrement clôturée formant une enclave où s’applique, sous surveillance de l’Administration Générale des Douanes (AGD), un régime douanier et fiscal spécial. Les zones franches répondent au besoin d’attirer l’investissement et les investisseurs étrangers et sont des sociétés dans lesquelles sont importées des matières premières destinées à la réexportation. Avec le développement rapide des nouvelles technologies de l’information et de la communication, les données électroniques, notamment les centres d’appel situés à l’intérieur des zones franches, sont considérées comme des matières premières. De nos jours, les zones franches sont passées du stade d’industries d’assemblage ou d’activités de transformation simple à des entreprises de haute technologie, de parcs scientifiques, de zones de finances, de centres logistiques et de stations balnéaires. 
Le dispositif zones franches constitue un instrument de développement économique, avec, pour finalité, la réduction du chômage et l’amélioration des conditions de vie de la population.  Il offre l’avantage de permettre l’utilisation d’une main-d’œuvre abondante mais non qualifiée pour l’exécution de travaux ne requérant pas un haut niveau d’éducation.

Pour mettre en œuvre la politique de promotion des zones franches, l’État s’est doté d’un instrument qui s’appelle la Direction des Zones Franches (DZF). Cette Direction a pour mission de promouvoir les objectifs stratégiques à court, moyen et à long termes du Conseil National des Zones Franches. Sa mission est d’un triple ordre : administratif, technique, et de contrôle. Elle assure le secrétariat technique du Conseil National des Zones Franches (CNZF) et veille au respect, par les, concessionnaires, promoteurs et opérateurs de zones franches, de toutes leurs obligations envers l’État haïtien. Elle assure également le suivi de l’ensemble des décisions relatives aux concessions du statut de zone franche. Ses tâches courantes sont celles d’accompagnement des investisseurs, de supervision des activités des zones franches, d’élaboration de rapports, de participation aux conventions nationales et internationales consacrées à ce secteur d’activités, de réflexion sur les mécanismes aptes à favoriser le développement des activités de production en zones franches sur une base durable.
Le Conseil National des Zones Franches (CNZF) est une commission interministérielle à travers laquelle, l’État octroie la concession du statut de zone franche à un promoteur de projet. Sa mission consiste, en substance, à décider de l’opportunité de concéder le statut de zone franche,  recevoir et analyser les projets de zones franches, définir et réglementer les zones franches. Il est composé des représentants des administrations jouant un rôle dans la mise en œuvre de projets de développement économique et compte en son sein des représentants du secteur privé. Cependant, ces derniers ne jouissent pas du droit de vote et ont un statut d’observateur. 
La loi reconnaît deux types de zone franche : la zone franche privée et la zone franche mixte. Selon les définitions, la zone franche est dite  privée quand elle est créée et  gérée exclusivement par une entité privée, qu’il s’agisse d’une personne physique ou morale. Elle est réputée mixte quand sa création et / ou sa gestion font intervenir un partenariat entre l’État et le secteur privé. Ce partenariat peut être concrétisé soit à travers les investissements ou la gestion.  En principe, il n’existe pour le moment, aucun projet de zones franches mixtes, les contraintes économiques et les exigences des institutions financières internationales ayant confiné l’action de l’État haïtien dans un cadre réducteur de facilitation. L’existence de zones franches mixtes dans le contexte de la promulgation de la loi HOPE aurait pu servir de catalyseur à la mise en œuvre immédiate de cette loi et d’incitatif à l’investisseur étranger. Le temps d’investissement s’en trouverait largement réduit avec la disponibilité de cette infrastructure.

Par conséquent, tous les projets de zone franche en perspective concernent le premier type. Mais, il existe un inconvénient de taille. Car hormis la zone franche de la Compagnie de Développement Industriel, S.A. (CODEVI) et celle en construction de la Société Générale de Développement, S.A. (SOGEDEV) baptisée Nouveau Kiskeya Free Zone, les autres projets ne sont pas encore au stade de mise en œuvre. Et donc, l’offre d’immeubles industriels bénéficiant du statut de zone franche se trouve très réduite. 
L’approbation d’une demande ou d’un projet au statut de zone franche se fait en deux étapes :

La déclaration d’éligibilité ou de recevabilité de la requête
L’agrément définitif 

Le Conseil National des Zones Franches déclare un projet éligible au statut de zone franche par voie de résolution adoptée par ses membres, lorsqu’il est jugé conforme aux critères établis par la loi. La Direction des Zones Franches est chargée d’en donner notification à l’intéressé par lettre, avec avis de réception. L’intéressé reçoit à cet effet un formulaire spécial et cette étape est assujettie au paiement de frais d’étude de dossier. Un délai de six mois est accordé au bénéficiaire pour soumettre l’étude technique à la DZF. Si, à l’expiration de ce délai l’étude n’est pas soumise, la DZF avertit l’intéressé et lui accorde un délai d’un mois pour se conformer à la loi. Si, malgré tout, l’intéressé ne peut remplir ses obligations, la DZF ferme le dossier. 
Tout rejet de dossier est accompagné d’un motif ayant conduit à cette décision. 

L’agrément définitif d’un projet au statut de zone franche se fait par voie de résolution du CNZF, suivie de la conclusion d’un accord ou convention avec l’intéressé. Cet accord ou convention est signé par le Président du CNZF et par le promoteur, et sanctionné par un arrêté présidentiel pris en Conseil des Ministres. L’agrément définitif est également assujetti au paiement de frais à la Direction des Zones Franches. Dès la signature de la Convention  d’Établissement par le Président du CNZF, le promoteur est habilité à recevoir les incitations prévues par la loi en attendant la publication de l’Arrêté Présidentiel. 

Le promoteur d’une zone franche jouit d’un délai de six (6) mois à partir de la date de publication de la convention pour lancer les travaux d’aménagement. Si rien n’est fait à l’expiration de ce délai, le CNZF lui accorde un temps supplémentaire de trois mois. Si, malgré tout, aucun travail n’est effectué, la convention est résiliée de plein droit. Ce rejet sera accompagné d’un rapport motivé et d’un extrait de la résolution du Conseil dûment signé par le Président, un Vice-président et le Secrétaire. 

L’opérateur ou le promoteur d’une zone franche est habilité, conformément au vœu de la Loi portant sur les Zones Franches, à étendre les mêmes privilèges dont il bénéficie à tout entrepreneur implantant une entreprise dans l’aire de sa zone franche. Cependant, il doit au préalable, communiquer toutes les informations pertinentes à la Direction des Zones Franches concernant l’entreprise intéressée avant toute mise en œuvre.

Les parcs industriels

Dans le but de stimuler l’investissement dans le secteur des textiles, plus précisément celui de l’habillement, l’État haïtien a conçu dans les années 80 une politique de construction de parcs industriels. Il montra l’exemple en mettant en place le Parc métropolitain dont il confia la gestion à la Société Nationale des Parcs Industriels (SONAPI), un organisme autonome créé en novembre 1981. Les parcs industriels consistent en la construction d’immeubles industriels et sont des aires entièrement délimitées où sont autorisées à fonctionner des entreprises dont la production est destinée à l’exportation ou la réexportation. Ils bénéficient d’incitations à investir et sont équipés de l’infrastructure de base telle que voies d’accès, routes intérieures, réseau électrique, systèmes d’adduction d’eau potable, de télécommunications, d’évacuation des eaux usées. De plus, ils fournissent les services essentiels aux usagers, notamment les  services postaux, bancaires,  de sécurité, d’incendie. 

La mise en service de ce parc allait effectivement servir de catalyseur au développement des exportations de produits de la confection grâce à sa situation privilégiée par rapport au port et l’aéroport et surtout la disponibilité des immeubles industriels équipés des services de base nécessaires à l’activité industrielle. Les programmes préférentiels tels que les quotas textiles, l’Initiative du Bassin de la Caraïbe ont également joué un rôle déterminant dans l’installation d’entreprises américaines. Ainsi, Haïti devint un modèle de réussite dans ce secteur dans toute la région de la Caraïbe et un grand nombre d’emplois, près de 40 000, a été créé au parc industriel. L’actuel ministre dominicain des Affaires étrangères, M. Carlos Morales Troncoso, alors Vice-président sous l’administration Balaguer, vint au parc industriel à la fin des années 80 pour apprendre de l’expérience haïtienne et concevoir le programme de promotion de zones franches et de parcs industriels en République Dominicaine.
De même, les coûts de location des immeubles sont très compétitifs, soit 2,05$US par pied carré par an. La location se fait par bail à ferme sous forme de contrat à long terme pour des espaces standardisés de 30 000 et de 60 000 pieds carrés. Dépendant de la disponibilité et des besoins, des terrains aménagés peuvent être  mis à disposition de l’investisseur. 
Le Parc Métropolitain s’étend sur une superficie de 54 ha. Il compte 47 immeubles industriels et fournit 12 000 emplois directs à la population. Il héberge également trois banques : la Société Financière Haïtienne de Développement, S.A. (SOFIHDES), la Banque Nationale de Crédit (BNC), la Banque de l’Union Haïtienne ainsi qu’une entreprise privée. Il propose un certain nombre de  services de base aux investisseurs.
Outre ce parc industriel public, il existe un parc industriel privé baptisé Parc Commercial et Industriel, géré par la SHODECOSA du Group Mevs. Il s’étend sur une aire totale de  1 400 000 pieds carrés et compte 30 bâtiments  industriels de 20 000 à 30 000 pieds carrés. Il héberge en son sein une banque commerciale ainsi que les services publics d’accompagnement tels que la douane et le bureau du Ministère du Commerce et de l’Industrie. Il possède un espace de 400 000 pieds carrés aux fins d’aménagement et d’agrandissement.
Depuis la fin des années 80, les pays de la Caraïbe se sont lancés dans une vaste politique de promotion de zones franches en vue de rechercher une nouvelle place dans le commerce international. L´ouverture de zones franches et de parcs industriels a pour objectif : de contribuer au développement économique et social ; stimuler le commerce international en favorisant une meilleure intégration économique de la région Caraïbe au sein de l’économie mondiale ; stimuler l´incorporation d´une plus grande valeur ajoutée nationale en utilisant les ressources du pays ; développer de nouvelles industries nationales avec l´assimilation de technologies nouvelles.
La région de la Caraïbe connaît actuellement une situation mouvementée en ce qui concerne l’évolution des zones franches dépendant des pays où ces dernières sont implantées. La République dominicaine, qui a occupé la quatrième place mondiale dans ce domaine, compte 57 zones franches dans lesquelles sont installées 560 entreprises. Grâce à une stabilité politique et la mise en place d’infrastructures appropriées, le nombre d’emplois a été multiplié par 8 dans ce pays pour atteindre le chiffre de 250 000 ouvriers. Cependant, ce pays a perdu près de 75 000 emplois au cours des deux dernières années en raison de la réévaluation de sa monnaie (le peso ayant passé de 50 à 32 pour 1 dollar des États-Unis) et d’une perte de compétitivité.  Le Salvador dispose, pour sa part, d’une main-d’œuvre bien formée ainsi que d’un personnel public acquis à la cause du développement économique. Mais il n’a pas pu tirer pleinement parti de ses atouts intrinsèques en raison de la dollarisation de son économie. De ce fait, il s’est trouvé dans une situation très défavorable par rapport à ses voisins nicaraguayens et guatémaltèques. 
Le Nicaragua connaît une croissance soutenue dans le domaine des zones franches grâce à une politique agressive, les avantages de l’Accord de Libre-échange Etats-Unis Amérique Centrale et une conjoncture monétaire favorable. Ainsi, il a pu doubler le nombre de zones franches créées qui est passé de 40 à 80 au cours des deux dernières années. Le nombre d’emplois généré par les zones franches est de 65 000. Il convient de souligner que la Chine a investi dans un projet de zone franche un montant de 100 millions de dollars des Etats-Unis. Pour soutenir la création d’emplois et rendre les activités dans ce secteur moins vulnérables aux variations de la monnaie, le gouvernement nicaraguayen a conclu un accord avec le secteur privé en vertu duquel il dévalue de 6% la monnaie nationale par an, soit ½% par mois. Cette mesure permet aux investisseurs de ne pas subir les conséquences d’une appréciation de la devise nationale et de rester compétitifs.
 Arrangement Commercial Etats-Unis d’Amérique-Haïti intitulé «HOPE Act»

Haitian Hemispheric Opportunity Through Partnership Encouragement Act" est une concession tarifaire non réciproque accordée par les Etats-Unis d’Amérique à Haïti. Il couvre l’octroi de 234 millions de mètre carrés équivalents de tissus et permet à l’industrie de la confection d’exporter vers les Etats-Unis d’Amérique sous un régime préférentiel.

En fait, la Loi de Redressement Economique du Bassin de la Caraïbe communément appelée d’abord CBI (Caribbean Basin Initiative), ensuite CBI élargie (CBTPA) est nouvellement modifiée après la section 213 par l’insertion de la nouvelle section suivante: Section 213A. Règles particulières pour Haïti. Cet arrangement commercial, en ajoutant aux avantages de la CBI, détermine de nouvelles règles d’origine concernant les articles de confection.  Son test d’application est autorisé sur une base annuelle pour une période de cinq ans.

1) Pour les trois premières années, 50% de la valeur du vêtement fini doivent être confectionnés à partir des inputs provenant d’Haïti, des Etats-Unis d’Amérique ou d’un pays signataire d’un accord de libre-échange avec les Etats-Unis d’Amérique ou un pays bénéficiaire d’un accès préférentiel sur le marché américain. Ce pourcentage passe de 55 à 60% pour les 4 et 5ème années.  Pour ces Niveaux d’Accès Garantis (Tariff Preference Levels (TPL) de son sigle anglais), la quantité des importations américaines doit être de 1%, soit 220 millions de mètres carrés équivalents (square meters equivalent) du total des articles importés pour l’année 1.  Cette quantité accroît de 0.25% par année pour chacune des 4 années suivantes;

2)  Dans une autre clause, le NAG (TPL) autorise l’entrée sans droit de douane pour n’importe quel vêtement tissé, entièrement assemblé en Haïti sans tenir compte des règles d’origine du filé ou du tissu.  La quantité  d’importation admise est de 50 millions mètres carrés équivalents dans les deux premières années et de 33.5 millions mètres de carrés dans les années 3, 4 et 5;

3) Cet arrangement commercial autorise également une transformation particulière sur la règle d’origine pour les soutiens-gorge de telle sorte que les matières premières peuvent provenir de n’importe où aussi longtemps qu’ils sont assemblés en Haïti. Ces exportations sont admises sans quota vers les Etats-Unis d’Amérique 
4) Il libéralise la règle d’origine pour les harnais (pièces pour véhicules à moteur) si 50% de la valeur ajoutée proviennent des Etats-Unis d’Amérique, d’Haïti ou d’un pays signataire d’un accord de libre-échange avec les Etats-Unis d’Amérique. 

En effet, sous cette provision, la production haïtienne ne serait pas compétitive.  Le Mexique étant le plus grand fournisseur des Etats-Unis d’Amérique, par conséquent, le Bill modifie les règles d’origine en accordant un traitement préférentiel si 50% de la valeur ajoutée proviennent d’Haïti et du Mexique.  Il n’y aurait aucune façon pour qu’Haïti réponde aux exigences de 50% sans l’incorporation des inputs mexicains dans le calcul de la valeur ajoutée.
Conditions requises pour l’octroi du statut de zone franche  

Les  conditions requises pour l’implantation d’une zone franche en Haïti sont très simples. Elles sont définies par  la Loi sur les Zones Franches dans les articles 37 et suivants.
Pour obtenir une concession en matière d’implantation et d’exploitation d’une zone franche, le promoteur doit adresser une requête motivée au CNZF suivant les normes et procédures établies en la matière.

Cette requête doit indiquer la région où le promoteur désire implanter la zone franche et fournir des renseignements complets, notamment sur les points suivants :

Nom, adresse, nationalité du promoteur ou de l’entreprise d’exploitation ; nom, adresse, et qualité de chacun des signataires, actionnaires et/ou investisseurs et tous documents y relatifs ;

Description du projet et calendrier d’exécution ;

Nombre approximatif d’employés haïtiens et étrangers ;

Les titres de propriété du terrain, la promesse de vente en faveur du promoteur, le bail, s’il en existe ainsi que le plan et le procès-verbal d’arpentage valide ;

Liste des équipements, matériels et/ou matières premières à recevoir, etc.

L’opérateur d’une zone franche doit également fournir une étude économique détaillée de son projet combinant des plans de la zone visée, des immeubles devant y être logés, des espaces verts à aménager et des facilités à offrir dans la zone franche.
Avantages fiscaux et tarifaires

L’investisseur ou promoteur de zone franche est exonéré des droits et taxes et possède la latitude de rapatrier l’intégralité de ses profits. Il bénéficie de franchise douanière et ses opérations ne sont soumises à aucune restriction. De manière plus spécifique
Les opérateurs et/ou investisseurs de zones franches (personnes physiques ou morales) bénéficient d’une exonération totale de l’impôt sur le revenu pendant une période ne dépassant pas 15 années consécutives. Une exonération partielle sera appliquée pendant 5 autres années de la manière suivante : 15%, 30%, 45%, 60%, 80% du revenu net.

Ils bénéficient aussi d’une franchise douanière pour les biens d’équipements et matériels nécessaires à l’aménagement des espaces, d’une exemption des taxes communales excepté le droit fixe de patente sur 15 années et l’enregistrement et la transcription au débet de tout acte.

Il leur est accordé en outre, une déduction des valeurs investies dans une zone franche, mais ils ne peuvent vendre le titre avant 5 ans ; ils bénéficient également d’une exonération totale de l’impôt sur les revenus générés par les investissements dans les zones franches industrielles pendant 10 ans.

Tout investisseur, professionnel ou travailleur est libre de transférer à l’extérieur, sans restriction aucune intérêts, dividendes, bénéfices et autres revenus réalisés en Haïti
Toute personne physique ou morale jouissant d’une bonne réputation morale et professionnelle et d’une parfaite solvabilité financière au cours des 5 dernières années est habilitée à solliciter l’autorisation d’implanter des zones franches en Haïti. Les projets soumis doivent être conformes aux normes ISO 14001 et subséquentes relatives à l’environnement.

La première et unique zone franche en fonctionnement en Haïti a vu le jour le 7 avril 2003, date du lancement des activités de construction à travers une cérémonie de pose de première pierre dirigée par les Présidents des deux États de l’île. Il s’agit de la Compagnie de Développement Industriel, S.A. (CODEVI), implantée à Ouanaminthe, commune du département du Nord-Est. Avec une superficie de 1804.28 km2, ce département  est le plus petit du territoire national. Elle s’étend sur une superficie de 36 carreaux de terre, soit 46 ha. 44, concédés par l’État haïtien tout près de la frontière haïtiano-dominicaine.  
La CODEVI S.A., opérateur de la zone franche, est une société de droit haïtien dont l’actionnaire majoritaire est la CARIBBEAN INDUSTRIAL PARK, société de droit dominicain. Le projet CODEVI a obtenu un financement de 10 millions de dollars US de la Société Financière d’Investissement affiliée à la Banque Mondiale. 

À  son ouverture, la CODEVI avait, à travers ses deux premières usines : AM INDUSTRIES, spécialisée dans le montage de T-Shirts, et MD INDUSTRIES, spécialisée dans la confection de jeans, employé un millier d’ouvriers, presque en totalité des Haïtiens originaires de la ville de Ouanaminthe.  Suite aux perturbations de la production occasionnées par l’instabilité politique et les activités du syndicat SOKOWA (SENDIKA OUVRYE WANAMENT) appuyé par l’Intersyndicale Premier mai  BATAY OUVRYE, les dirigeants de l’entreprise ont pris la décision  de procéder à des licenciements importants. En juin 2004, la CODEVI ne comptait plus que cinq cent quatre vingt douze employés. Il convient toutefois de mentionner que la période du démarrage des activités de la zone franche a coïncidé avec de fortes perturbations politiques de l’État haïtien qui ont abouti  à la chute du gouvernement en place provoquant un vide institutionnel désastreux à la fois pour l’entreprise, l’État haïtien et les ouvriers.  Compte tenu de la poursuite des turbulences politiques, l’effectif de la zone franche se réduisit à quelque 350 ouvriers en août 2004. Il faudra attendre la nomination, jusqu’au mois d’octobre 2004 des Directeurs Généraux de la Direction des Zones Franches, pour assister à un début de redressement progressif de la situation.
Pourtant, l’État haïtien avait pris toute une série de mesures d’accompagnement afin de s’assurer que toutes les catégories de population de la zone profitent des retombées bénéfiques du lancement de ce pôle de développement économique : il a versé des compensations financières aux anciens fermiers de l’État, payé des dédommagements à ceux qui détenaient des titres de propriétés et mis en place un Plan de Compensation Sociale pour venir en aide à la couche des travailleurs et doter la commune de certaines infrastructures de base. Toutes les étapes préliminaires ont été franchies avec succès et l’État s’est élevé à la hauteur de ses responsabilités. Il reste aujourd’hui aux dirigeants de la zone franche de mettre en œuvre le Plan de Compensation Sociale en partenariat avec l’État haïtien. 

Le Plan de Compensation Sociale (PCS) constitue une partie des engagements pris par l’État haïtien et la Société de Développement Industriel, S.A. (CODEVI) en vue de de réduire les impacts négatifs que pourrait occasionner l’implantation de la zone franche CODEVI, S.A. à Ouanaminthe, par suite du déplacement des agriculteurs qui occupaient les terres sur lesquelles sont érigés les bâtiments de la zone franche. Il englobe un ensemble de programmes et d’actions qui ont pour objectifs d’aider la population affectée à atteindre des niveaux de vie meilleurs que ceux qui étaient les leurs avant la mise en œuvre du processus de compensation sociale. 

Au titre du Plan de Compensation Sociale, l’État haïtien s’était engagé à mettre à disposition de la CODEVI une superficie de remplacement égale à celle qu’occupent les installations de cette société, soit 550 000 m2. Ce Plan prévoit notamment la construction de maisons, d’écoles, d’églises, de centres de santé, de centres culturels et théâtraux et de salles de conférence polyvalentes, d’un terrain de football et de parcs de jeux pour enfants. La prise en charge de 174 familles d’agriculteurs est également envisagée en termes de formation, d’éducation, d’organisation, d’assistance technique, de logement et de production agricole. 

Grâce aux efforts inlassables de l’État à travers ses structures régulatrices notamment le Conseil National des Zones Franches et la Direction des Zones Franches, la CODEVI est redevenue une société viable. Elle emploie aujourd’hui près de 1 750 ouvriers et se trouve dans une excellente phase de croissance. Dans les quatre à six prochains mois, trois nouvelles usines vont être construites qui entraîneront un doublement de l’effectif actuel.
Tout cela administre la preuve incontestable que l’effort consenti par l’État haïtien s’est révélé payant car la CODEVI est le plus bel exemple de l’investissement étranger dans ce secteur envoyant au monde le signal qu’Haïti n’a pas tout perdu dans ce domaine. C’est le levier que le pays utilise pour convaincre les entrepreneurs étrangers qu’il demeure encore engagé dans la bataille du développement industriel et qu’il est possible d’y investir sans courir le risque de voir son investissement anéanti de manière soudaine. Les relations prévalant au sein de la zone franche entre le patronat et le salariat sont des plus harmonieuses et constituent un modèle qui n’existe nulle autre part ailleurs dans les entreprises de la même nature. Une convention collective de travail a été signée en 2005 entre l’employeur et le syndicat des ouvriers garantissant un ensemble de privilèges aux ouvriers dont une augmentation de salaires de 50% sur une période de trois ans.

Des travaux sont en cours en vue de la construction et l’électrification d’une nouvelle voie d’accès à la zone franche avec l’augmentation de l’effectif et le début d’un second roulement. De même, les compagnies déjà installées accroissent le volume de leur production ouvrant des perspectives encore plus grandes pour l’emploi. Il est prévu l’ouverture d’une école professionnelle dans la zone par les soins de l’opérateur de la zone franche afin de permettre aux Haïtiens d’acquérir des compétences dans les domaines de la mécanique industrielle, la plomberie, la réparation des machines, l’informatique. Donc, un vaste éventail de  possibilités se dessinent pour les habitants de la région qui se trouvaient autrefois abandonnés à leur sort. Grâce au développement des activités de la zone franche, quatre banques commerciales ont ouvert des succursales à Ouanaminthe : la BNC, la UNIBANK, la BUH et la SOGEBANK accroissant ainsi les possibilités de développement de la commune et la rendant apte à recevoir des investissements dans d’autres domaines.
La conjoncture sociopolitique mouvementée qui prévaut en Haïti depuis l’année 2001 a influé de manière négative sur les investissements en dépit des efforts redoublés déployés par l’État haïtien pour attirer les investisseurs. Ainsi, trois projets industriels auxquels le Conseil National des Zones Franches a accordé le statut de Zones Franches en 2004 et en 2005, n’ont pu démarrer leurs activités jusqu’à ce jour en raison de l’incapacité de l’État à garantir la sécurité des travailleurs et du matériel. Il s’agit des projets de zones franches des société suivantes : Haiti Investments, S.A., RHÉA Free Zone, S.A.,  Quisqueya Free Zone, S.A. Il est à espérer un rétablissement rapide de l’ordre public et de la sécurité pour que ces projets en veilleuse soient concrétisés. Dans le même ordre d’idées,  la Direction des Zones Franches a reçu trois demandes de statut de zones franches dont les dossiers de projet sont en cours de finalisation pour être soumis à la considération du Conseil National des Zones Franches. Les travaux de pré investissement de l’un d’entre eux ont déjà entraîné la création de 15 000 emplois dans sa zone d’implantation. Ce projet générera à lui seul plus de 250 000 emplois à son achèvement.
Les manifestations d’intérêt pour l’implantation en Haïti de zones franches industrielles vont croissantes depuis la promulgation de la loi HOPE par le Président des Etats-Unis d’Amérique. La perte de compétitivité dans ce secteur en République dominicaine fait d’Haïti le bénéficiaire naturel des emplois perdus tout comme ce pays avait pu largement bénéficier de l’instabilité fréquente qui a caractérisé notre pays après la chute du gouvernement Duvalier. Mais il va falloir travailler sans relâche au retour de la tranquillité pour que la République d’Haïti tire pleinement parti des opportunités qui sont maintenant à sa portée. Les obstacles ne sont plus extérieurs, ils sont internes. Les opportunités ne manquent pas et même sont légion. Il nous faut maintenant les saisir une fois pour toutes.
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